
Cette année l'association
vous propose 7 balades d'été.

Vous serez accompagnés par un(e)
animateur(rice) salarié(e) et un(e)
accompagnateur(rice) bénévole.

Le départ se fait entre 8h et 9h au
niveau des arrêts de bus qui sont face
aux 3 Soleils sur l’Esplanade Charles
de Gaulle. Le retour a lieu au même

endroit, entre 18h et 20h.

La circulaire de départ est envoyée
deux semaines avant la sortie.

Pour les repas libres du midi,
les animateurs(rices) vous préciseront

sur la circulaire de départ les
possibilités de restauration sur place. 

BALADES D'ÉTÉ 2024

Lorient

Craon

Perros Guirec

OPAR, 62 rue de Dinan à Rennes
02 99 54 22 23 - accueil@opar.fr



Mardi 9 juillet : Cité de la voile Eric Tabarly (56)
Inscription jusqu’au vendredi 28 juin

Le matin, vous plongerez dans l’univers des grands navigateurs ! Une mise en condition
par les médiateurs pour mieux comprendre le défi technique et humain de la navigation
d’aujourd’hui vous sera proposée, grâce à des animations dynamiques et récréatives.
Après le déjeuner, vous découvrirez le quotidien des sous-mariniers, le fonctionnement
de ces mystérieux bateaux militaires et l’histoire de Lorient, port stratégique sur la
façade atlantique lors de la seconde guerre mondiale et la guerre froide.

Tarifs :  53€ repas libre / 82€ repas au restaurant

Mardi 2 juillet : Planète Sauvage à Port Saint-Père (44)
Inscription jusqu’au mardi 11 juin

Le matin, visite libre de la partie piétonne du parc : le sentier des Incas, le village de
Kirikou et l’île de Madagascar, le temple de la jungle, le territoire des fauves et la cité
marine. Le déjeuner aura lieu au restaurant du parc et il sera possible de pique-niquer
dans le parc pour ceux qui le veulent. L’après-midi, vous parcourrez la piste safari à bord
du car. Vous serez au cœur de la savane et vous vous laisserez emporter par l’univers de
la faune sauvage africaine pour découvrir lions, zèbres, rhinocéros, girafes… Soit plus de
1100 animaux à découvrir.

Tarifs : 59€ repas libre / 86€ repas au restaurant

Vendredi 19 juillet : Au fil de la Rance (22)
Le matin, direction Saint Malo, pour une croisière commentée sur la Rance de 2h45 qui
nous permettra de rejoindre le port de Dinan. Durant la croisière, nous passerons par le
barrage de la Rance, nous pourrons observer des paysages variés où la nature et l’histoire
rivalisent de charme. Arrivés à Dinan, nous reprendrons le bus à la sortie du port pour
aller direction Quevert pour le repas au restaurant. Il sera possible de pique-niquer pour
ceux qui le souhaitent. L’après-midi, nous partirons direction l’Abbaye Saint Magloire de
Léhon à quelques kilomètres de là sur les bords de la Rance. Un guide conférencier nous
fera découvrir ses bâtiments à l’architecture remarquables qui témoigne de plusieurs
siècles d’histoire. 

Tarifs :  66€ repas libre / 91€ repas au restaurant



Mardi 13 août : Villedieu-les-Poêles (50)
Le matin visite de l’andouillerie de la Baleine à Gavray-sur-Sienne, où vous pourrez
découvrir les différentes étapes du processus de la fabrication traditionnelle de
l’andouille de Vire. A la fin de la visite, nous irons à Villedieu-les-Poêles pour un repas
au restaurant. L’après-midi deux visites guidées sont prévues dans des lieux
emblématiques de la ville :  la fonderie des cloches, où vous pourrez découvrir neuf
siècles de tradition autour de la fabrication des cloches, des gestes ancestraux, aux
techniques les plus modernes. Puis l’atelier du cuivre, l’une des dernières
manufactures de dinanderie en France, qui a été fondée en 1850. Vous pourrez y voir
différentes démonstrations insolites enrichies par un film de présentation. 

Tarif unique : 90€ repas au restaurant

Mardi 23 juillet : Musée des métiers de la chaussure
et Parc Oriental de Maulévrier (49)

Le matin, visite guidée du seul musée en France consacré aux métiers de la chaussure.
Après le déjeuner, visite guidée du Parc Oriental de Maulévrier, le plus grand jardin
japonais d’Europe. Vous pourrez ainsi goûter à la sérénité d’un lieu, dont les paysages,
l’histoire et l’ambiance sont une invitation au voyage.

Tarifs : 53€ repas libre / 77€ repas au restaurant

Mardi 30 juillet : La ferme du Pressoir et Château de Craon (53)
Le matin visite guidée du château, puis vous ferez le tour du parc de 47 hectares en
car. Après le repas, la journée continuera à la Ferme du Pressoir pour visiter l’ancien
fournil, les caves à pommeau, découvrir les étapes de la production et la visite se
terminera par une dégustation.

Tarifs : 44€ repas libre / 62€ repas au restaurant

Mardi 6 août : Perros Guirec (22)
Le matin, croisière commentée d’1h45 à la découverte de la côte de granit rose et des
sept îles. A notre retour à terre, vous aurez 1h à 1h15 de temps libre pour déjeuner
librement. L’après-midi, direction la Cité des télécoms pour découvrir l'histoire et
l'évolution des télécoms. Nous commencerons par une visite commentée en bus du
site, puis nous irons voir le Radôme et sa gigantesque antenne-cornet et nous
terminerons par une balade à 360° grâce à des casques de réalité virtuelle. 

Tarif unique : 67€ repas libre



RÈGLEMENT
Le règlement est à effectuer au moment de l'inscription (chèque, espèces, chèques
vacances), pour le paiement par carte bancaire cela sera possible à partir du 1er juillet 2024.
Pour un règlement par chèque, un chèque par balade vous sera demandé. Le prix indiqué
comprend le transport en car et les entrées annoncées, sauf mention contraire. La carte
Sortir fonctionne pour nos balades d'été et pour l'adhésion à l'OPAR.

INSCRIPTION
Le bulletin d'inscription est à retirer à l'OPAR. Les inscriptions sont prises par ordre d'arrivée
et sur présentation de l'ensemble des documents d'inscription (bulletin complété et signé,
règlement et carte "Sortir" valide). Les inscriptions seront prises dans la limite des places
disponibles.

ADHÉSION
Les balades d'été sont destinées aux adhérents de l'OPAR. Les personnes non-adhérentes
devront la régler au moment de leur inscription (adhésion 2024/2025 : 30€). Pour les
adhérents aux clubs de l'OPAR, l'adhésion est également à prendre au siège de l'OPAR au
moment de l'inscription aux balades.

ANNULATION
L'annulation de votre participation doit nous parvenir au plus tard 7 jours ouvrés avant la
sortie. Passé ce délai, un justificatif vous sera demandé et un remboursement sera possible
sous conditions.

OPAR, 62 rue de Dinan à Rennes

HORAIRES DE L'ACCUEIL JUSQU'AU 14/06 :
Lundi : 10h - 12h30 / 13h30 - 16h30

Du mardi au Jeudi : 9h30 - 12h30 / 13h30 - 16h30
Vendredi : 9h30 - 12h30

HORAIRES DE L'ACCUEIL DU 17/06 AU 14/08 :
Du lundi au jeudi : 10h - 12h / 14h - 16h                       Le vendredi : 10h - 12h

02 99 54 22 23 - accueil@opar.fr


